
Clef 8 : Cohésion sociale   
https://www.ehesp.fr/wp-content/uploads/2020/06/F_8_Cohesion-Sociale-web.pdf

Proposer une programmation et une répartition des logements et des espaces publics qui favorisent la cohésion 
sociale.
L’enjeu de cette clef est de réussir à mettre toutes les conditions en place pour définir une programmation et une répartition 
des logements et des espaces publics qui favorisent la cohésion sociale et qui luttent contre l’isolement social.

Pourquoi agir sur la cohésion sociale c’est promouvoir la santé des populations ? 
•	 Les	relations	développées	entre	les	individus	structurent la vie sociale et	constituent des formes de soutien et des ressources 

mobilisables	en	cas	de	besoin	(Forrest	et	Kearns,	2001).
•	 L’intégration	sociale	apporte	des	bénéfices	sur	 le	développement des compétences individuelles,	sur	 l’amélioration	de	la	

confiance en soi et	sur	l’adoption	de	normes	favorisant	les	comportements favorables à la santé mentale	et	le	recours	aux	
soins	(Ehsan	and	Silva,	2015	;	Kawachi	et	al.,	1999	;	Mackenbach	et	al.,	2016	;	Yuma-Guerrero	et	al.,	2017).

•	 La	perception du quartier,	notamment	le	sentiment de sécurité	qu’il	génère,	joue	un	rôle	important	et	concourt	également	
à	la	cohésion	sociale	(Liska	et	al.,	1988	;	Skogan	et	Maxfield,	1981).

•	 Cette	perception	est	influencée	par	des	facteurs	aussi	divers	que	la	densité	de	population,	l’intensité	et	la	sécurité	du	trafic,	
l’esthétique,	la	présence	de	végétation,	et	la	mixité	fonctionnelle	(Leslie	et	Cerin,	2008).

Les objectifs UFS de la Clef 8 visés par déterminants de santé :
« Concevoir un projet de façon à » :

Interactions 
sociales

•	 Programmer	une	offre	de	logements	diversifiée	tenant	
compte	des	besoins	de	tous,	et	plus	spécifiquement	des	
groupes	les	plus	vulnérables	(d’un	point	de	vue	socio-écono-
mique,	générationnel,	sanitaire,	etc.)

•	 Répartir	les	différents	produits	logements	de	sorte	à	favoriser	
les	interactions	entre	les	individus	appartenant	à	différents	
groupes	sociaux,	générationnels,	culturels,	etc.	

•	 Programmer	et	aménager	des	espaces	publics	qui	génèrent	
des	opportunités	d’interactions	et	de	rencontres	entre	des	
individus	appartenant	à	différents	groupes	sociaux	

•	 Programmer	et	aménager	des	espaces	qui	réintroduisent	les	
publics	isolés,	ou	soumis	à	des	effets	de	stigmatisation	(liés	à	
leurs	conditions	sociales	et	sanitaires)	

Compétences 
individuelles

•	 Programmer,	répartir	et	
aménager	des	espaces	(bâtis	
et	non	bâtis)	qui	favorisent	la	
communication,	la	rencontre	
de	l’autre,	la	collaboration	et	la	
coopération.						

    « Cohésion sociale et cadre de vie »

Autres déterminants impactés

Sécurité

Revenus

FICHE SYNTHÉTIQUE

Le Cours des Arts, Rennes (35). Exemple de traitement qualitatif d’un coeur d’îlot. ©DR/Neotoa



Points de vigilance :
Une	attention	particulière	devra	être	portée	sur	tout	phénomène	de	relégation	et	ségrégation	qui	nuit	à	la	cohésion	sociale.	Il	
convient	pour	cela	de	s’intéresser	à	tous	les	publics	susceptibles	d’être	exclus,	puis	d’étudier	les	usages	à	faciliter.	Ainsi,	les	qualités	
extérieures	des	logements	(notamment	des	logements	sociaux)	ainsi	que	l’accessibilité	de	tous	les	publics	aux	équipements	et	aux	
services	doivent	faire	l’objet	d’une	vigilance	tout	au	long	de	l’opération	d’aménagement.

Thématiques 
d’aménagement Effets / influences Conséquences sur les DS

Mixité fonctionnelle
(programmation et localisa-
tion des fonctions résiden-
tielles)

La	localisation	et	l’offre	de	logements	génèrent	des	phénomènes 
de ségrégation ou d’inclusion,	et	donc	influencent	positivement	
ou	négativement	la	cohésion	sociale.	En	outre,	la	programmation	
de	l’opération	va	conditionner	la	densité	de	population,	elle-même	
plus	ou	moins	génératrice	d’interactions sociales	et	influençant	la	
perception du quartier.	

Habitats et îlots 
(espaces bâtis délimités par 
des voies de circulation)

L’aménagement	des	espaces	libres	au	sein	des	îlots	peut	contribuer	
à	une	intensification des relations de voisinage	qui,	si	les	produits	
logements	sont	mixés	à	l’intérieur	des	îlots,	peut	générer	de	la	mixité 
sociale.	En	outre,	l’aspect	extérieur	des	îlots	génère	une	certaine	
perception de l’environnement urbain	qui	influe	sur	la	perception 
de l’Autre,	et	donc	potentiellement	sur	les	phénomènes	d’exclusion	
sociale.

Espaces publics 
(ensemble	des	lieux	acces-
sibles	et	gratuits)
&	Espaces verts et bleus 
(ensemble	des	espaces	
urbains	qui	accueillent	de	la	
végétation	et/ou	de	l’eau)

Les	espaces	publics	et	les	espaces	verts	et	bleus,	ouverts	et	
accessibles	à	toutes	les	populations,	sont	des	lieux	qui	génèrent	des	
opportunités	d’interactions	et	de	rencontres.	Leur localisation et 
leur aménagement influeront sur les modes d’occupation	(usages,	
interactions,	appropriation,	etc.)	et	sur	les	groupes	de	populations	
amenés	à	les	investir			

Exemple d’aménagement 
d’espace public, ZAC Mau-
repas Gayeulles, Rennes. 
© IAUR
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Quelles questions se poser pour identifier de « bonnes pratiques » d’aménagement ?

Chacune des questions posées s’intègre dans le  «cycle de vie» de l’opération : 
• Les colonnes «temporalité du projet» permettent de situer l’étape à laquelle se situe le projet (pro-

grammation, plan guide,...). 
• Les cases colorées permettent d’identifier l’étape du projet pour laquelle se pose la question des ac-

tions à anticiper ou à réviser pour s’assurer d’une bonne prise en compte de la santé dans les choix 
d’aménagement afin de minimiser l’exposition à des facteurs de risque et maximiser l’exposition à des 
facteurs de protection. 

Il s’agit de s’approprier cette grille de questionnement et de l’annoter librement pour identifier si les ac-
tions sont : «en cours», «à faire», «à envisager» ou «non adaptées» au projet.
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Mixité fonctionnelle :

La	programmation de l'offre de logements	(libres,	sociaux)	est-elle	suffisamment	diversifiée	
pour	l'accueil de profils variés de ménages,	et	l'accueil	de	publics vulnérables	d'un	point	de	vue	
générationnel et social ?	Les	coûts des charges	immobilières	supportées	par	les	occupants	sont-ils	
anticipés	?

La	typologie des logements	encourage-t-elle	de	nouvelles formes de solidarité	?	(mixité	génération-
nelle	à	l’intérieur	d’un	immeuble	avec	espaces	communs,	possibilité	d’accueil	ponctuel	de	personnes,	
polyvalence	et	réversibilité	des	usages,	habitat	inclusif,	etc.)

La	localisation	des	différents	produits	logements	est-elle	équilibrée	sur	l’opération	de	manière	à	éviter 
des phénomènes de ségrégation spatiale	et	à	ne	pas	favoriser	exclusivement	l’accès aux aménités	
aux	logements	privés	?

Les	produits logements	peuvent-ils	éventuellement	être	mixé à l’intérieur d’un même immeuble	?

Habitat et îlot :

Les	espaces libres en cœur d'îlots	disposent-ils	de	mobilier urbain visant à encourager les interac-
tions entre voisins	?	(tables	de	pique-nique,	bancs,	chaises,	jeux,	espaces	verts,	etc.)

La	signalétique	(informative,	directionnelle)	correspond-elle	aux	publics	les	plus	vulnérables	du	fait	de	
leur	mobilité,	leur	état	de	santé,	leurs	caractéristiques	socio-économiques,	culturelles,	etc.	?

Le	choix des matériaux	veille-t-il	à	ne pas stigmatiser le	parc	social	?

Le	traitement des espaces d'interface	est-il	assez	qualitatif	pour	en	faire	des	espaces	supports de 
sociabilité	d’une	part,	et	des	espaces	qui	assurent	une	qualité paysagère d’autre	part	?

Les	aménagements des espaces publics et des espaces verts et bleus	sont-ils	accessibles par une 
diversité de populations et connectés entre eux	pour	faciliter	les	déplacements	actifs	?	(présence	de	
voies	de	cheminements	doux	les	reliant	aux	différents	îlots)

Espaces publics & Espaces verts et bleus :

Les	aménagements	des	espaces	publics	et	des	espaces	verts	et	bleus	sont-ils	praticables par une diver-
sité de populations	?	

Les	aménagements	des	espaces	publics	et	des	espaces	verts	et	bleus	sont-ils	appropriables	par	une	
diversité	de	populations	et	vecteurs d'une diversité d'usages	?	(mobilier	urbain	adapté,	pas	d'appro-
priation	exclusive)	?

Les	aménagements	des	espaces	publics	et	des	espaces	verts	et	bleus	sont-ils	sécures	?	(visibilité́	et	
éclairage	des	zones	d’attente	notamment)

Les	aménagements	des	espaces	publics	et	des	espaces	verts	et	bleus	sont-ils	propices à la rencontre ?	
(mobilier	urbain	à	fort	potentiel	relationnel,	possibilité́	d’accueil	d’évènements)



Pour	télécharger	le	guide	complet	ISadOrA	:	
https://www.ehesp.fr/2020/06/04/guide-isadora-l-ehesp-etoffe-son-corpus-d-outils-sur-le-theme-urbanisme-favorable-a-la-sante/


